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Compte rendu de l’assemblée générale ordinaire  
du Comité de Judo Jujitsu et disciplines associées du Loiret 

 
Vendredi 2 Juin 2023 à LOURY 
 
Sont présents ou représentés 28 clubs totalisant 1165 voix (quorum atteint pour l’AG ordinaire). 
 
L’assemblée générale débute à 19h30 sous la présidence de M. Didier Haddad qui annonce l’ouverture de 
l’assemblée générale et remercie les personnalités présentes : 
 

• Mr Philippe PELLÉ trésorier de la LIGUE Centre Val de Loire représentant la Ligue, 
 
Excusés : 

• Jean pierre SUEUR : Sénateur  

• Serge GROUARD : Maire d’Orléans 

• Marc GAUDET : Président du Conseil départemental  du Loiret 

• Alain BOYER : Président du CDOS 

• Stéphane NOMIS : Président de France Judo 

• Christophe LE GOFF : Maire de Loury 
 
Représentés : 

• Béatrice PORNET BURNEL  : Présidente de la Ligue CVL 
 

Avec la participation des membres du comité directeur :  

• Didier HADDAD : Président 

• Jérôme BOUCHER : Secrétaire Général 

• Christelle BOUCHER : Secrétaire adjointe 

• Didier BISSON : Trésorier 

• Michel GIPPET : Responsable de la commission Culture Judo 

• Thierry COSTENTIN : Responsable de la Commission Sportive 

• Charles TALENS : Commission Sportive 

• Philippe PELLE : Responsable commission Arbitrage 

• Jean Luc VERNIER : Responsable commission Distinctions 

• Jean Michel AUZANNEAU : Responsable de la commission Communication 

• Gabriel AUGER : Commission Handicap  

• Sébastien VAUCHEREZ : Commission Arbitrage (Jeunes Arbitres) 

• Patrick MERY : Cadre Technique 
 
 

Membres excusés : 

• Béatrice PORNET BURNEL : Présidente de la Ligue CVL 

• Stéphane MECHIN : Relations Clubs  
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Assemblée générale ordinaire. 
 
1 - Approbation du PV de l’AG du Vendredi 20 Mai 2022 à OLIVET 

• Approuvé à l’unanimité. 
 
 
2 - Rapport moral  
Lecture du rapport moral par le président : Didier HADDAD. 
 
2 - Rapport d’activité du secrétariat général 
Lecture du rapport d’activité par le secrétaire général : Jérôme BOUCHER 
 
2 - Rapport financier 
Lecture du rapport financier par le trésorier : Didier BISSON 
 
 
2 - Rapport d’activité des commissions et du conseiller technique fédéral 
 
Présentation de : 
 2.1 la commission Sportive : Thierry Costentin 
 2.2 la commission d’arbitrage : Philippe Pellé 
 2.3 La commission culture Judo : Michel Gippet 
 2.4 Le rapport sportif : Patrick Méry 
 
 
3 - Arrêté des comptes 2022 
 
Le bilan 2022 est bénéficiaire de 3 452 €, l’exercice comptable 2022 du comité fait apparaitre un total de 
charge de 126 516 € pour un total des produits de 129 969 €. 
 

 
4 - Rapport des vérificateurs aux comptes : Solange Gruwé et Mickaël Cabotin 
 
Suite à la réunion de vérification des comptes vendredi 12 avril 2023, les vérificateurs aux comptes 
proposent à l’assemblée de donner le quitus au comité directeur pour sa gestion. 
 

 
5 - Vote du quitus 
Le quitus est donné à l’unanimité au Comité Directeur pour sa gestion. 
 
 
6 - Affectation du résultat 
 
Le résultat est affecté au report à nouveau ce qui porte le nouveau report à nouveau à 21 782 € 

• Affectation approuvée à l’unanimité. 
 
 
7 – Présentation du budget révisé 2023 
 
Le budget révisé 2023 est de 138 647 € 

• Approuvé à l’unanimité. 
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8 – Présentation du budget prévisionnel 2024 : 
 
Le budget 2023 prévisionnel est de 131 183 € 

• Approuvé à l’unanimité. 
 
9 - Ouverture d’une AG Extraordinaire : 
 
Modification Statutaire : ajout à l’article 7 et 8 des statuts du comité du Loiret de judo. 
 
… Lorsqu’une décision relevant de la compétence de l’assemblée générale doit être prise alors qu’elle ne 
peut être réunie, il est possible de consulter les membres délibératifs de l’assemblée générale du comité par 
voie postale ou voie électronique. 
Pour qu’une consultation écrite soit valable, au moins le tiers des membres composant l’assemblée générale 
doivent y avoir répondu. 
Les décisions prises par consultation écrite (postale ou électronique) ont la même valeur que celles prises 
lors d’une réunion de l’assemblée générale du comité. 
 
… Sur  décision  du  comité  directeur,  l’assemblée  générale  peut  être  convoquée en présentiel, en visio-
conférence ou conférence téléphonique. 
Les décisions prises en présentiel, en visio-conférence ou conférence téléphonique, ou par consultation écrite 
ont la même valeur et sont valables sous réserve qu’un temps de questions réponses (écrites ou orales) soit 
prévu.   

• Approuvé à l’unanimité. 
 
10 - Désignation des vérificateurs aux comptes pour la saison prochaine 
 
Mickaël Cabotin et Solange Gruwé  

• Elus à l’unanimité. 
 
11 – Autres questions portées à l’ordre du jour : 
 

Q: Serait-il possible de faire remonter à la fédé la difficulté de mettre un Championnat de France Cadets 2d et 
Espoirs pour des enseignants souvent partis le week end et de plus dans le cas où les salariés travaillent des 
jours fériés, ce n'est plus le même taux . (Attention en 2024 mercredi 8 & jeudi 9 mai pont de l’Ascension)  
→ R: Nous avons transmis à la fédération 
 
Q: Au niveau de la région serait-il possible de tenir compte des vacances scolaires et du lundi 1er mai avec 
un championnat régional le samedi 29 avril, cela pose des problèmes de participation  
→ R: Souvent nous regardons si les catégories d’âges ne se chevauchent pas. On oublie que les 
compétitions fonctionnent avec les arbitres et des commissaires sportifs et ce sont toujours les mêmes qui 
officient et vue la pénurie d’officiels il est difficile de mettre plusieurs compétitions en même temps sur 
l’ensemble de la ligue. 
 
Q: un championnat régional Benjamins le 1er avril, c’est vraiment beaucoup trop tôt pour la vie des clubs !  
→  R: la remarque a déjà été enregistré et la saison qui arrive en tiendra compte. 
 
Q: Serait-il possible de revenir en arrière et de supprimer les Bassins, revenir à des phases départementales 
ou bi départementales en Minimes et Cadets. Avant il y avait 8 qualifiés en Région pour le Loiret, maintenant 
6 pour les Bassins, on se retrouve avec des championnats régionaux à 14/16 maxi. Sportivement notre Ligue 
n’est plus aussi performante que par le passé et on ne prépare pas notre « Elite » avec un championnat à 16 
alors que dans certaines régions ils font des championnats à 32 et les meilleurs sont armés pour performer au 
niveau National. 
→ R : Pour les phases départementales c’est à la charge des départements de mettre un échelon 
départemental mais qui ne sera pas sélectif. Pour le nombre de qualifiés en région nous avons fait le choix 
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d’en avoir moins mais de faire des poules puis le tableau avec double repêchage ce qui permet à chaque 
judoka de faire plusieurs combats avec les meilleurs. 
 
Q: peut-on organiser un Open Espoirs en début de saison ouvert aux Cadets, Cadettes 1, leur permettant de 
faire le grand saut entre Minimes et Cadets 
→R:  Nous pouvons tout organiser et cela peut être un club qui le fasse mais n’oublions pas nos officiels
  
Q: peut-on organiser un Open Judo Cadets ouvert uniquement à la population club (hors structure) le Plessis 
Robinson l’organise, donc cela est possible sur extranet. 
→ R: oui tout est possible sur l’extranet. 
 
Q: Avez - vous des infos et des contacts pour la venue d'équipes étrangères avant les JO dans les Dojos du 
Loiret (question pour le Dojo d'Amilly) à partir de maintenant jusqu'en juillet 2024 ? 
→R: pour le moment seules les équipes du Kosovo sont prévues sur Orléans. 
 
Q: le club de St Jean de la Ruelle souhaite organiser la prochaine cérémonie des vœux en 2024 
→R: ce sont les 50 ans du club cette saison l’arbitrage devra se faire avec la SMOC qui a déjà organisé en 
2023.  
Q: le club de St Jean de la Ruelle souhaite organiser la prochaine AG en 2024 
→ R: Lors de l’AG 2022 deux clubs s’étaient proposés pour l’organisation des AG à venir Loury 2023 et ST 
Cyr en Val 2024, si St Jean de la Ruelle en est d’accord nous leur réservons l’AG 2025. 
 
  
12- Informations Fédérales 
 

• Grade minimum pour accéder au titre d’Arbitre Départemental : 1er Dan  Ceinture marron.  

• Informations sur les catégories de poids 

• Informations sur les couleurs de judogis 

• Politique de prise en compte de la commotion cérébrale dans nos pratiques 

• EVOLUTION DES QUALIFICATIONS FEDERALES D’ENSEIGNEMENT 

• Plan Emploi 
 

 
13- Remise de Distinctions (*) : Jean Luc VERNIER 
 

Médaille Maître MICHIGAMI (bronze)   
- Stéphanie Pothier  - U S SANDILLONNAISE JUDO 

 
 
Médaille Maître AWAZU (argent)   

- Damien Lenoir  - JUDO CLUB BOIGNY 
- Christelle Boucher - JUDO CLUB LOURY 

  
Médaille Maître KAWAISHI (or)   

- Philippe Pelle  - U S SANDILLONNAISE JUDO 
- Denis Hyais - US.ORLEANS LOIRET JUDO JUJITSU 
- Nicolas Perea  - J 3 SPORT AMILLY 
- Gabriel Auger  - US.ORLEANS LOIRET JUDO JUJITSU 

 
Diplôme de reconnaissance  :  

- Christophe Lanusse  - AS GIEN JUDO 
  

Diplôme de félicitations :  
- Jérémy Costentin  - JC BALGENTIEN 
- Michel Fleury  - AS CHECY JUDO 
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Diplôme d’implication :  
- Cédric Jeandenant  - US ST CYR EN VAL 
- Chloé Lalande  - US.ORLEANS LOIRET JUDO JUJITSU 
- Jennifer Ferreira  - S.M.O.C. ST JEAN DE BRAYE 
- Emeric Grondin  - JUDO ARTS MARTIAUX FEROLLES 
- Clément Pavie  - JC ARTENAY 
- Olivier Boulmier  - JUDO CLUB CHATEAUNEUF 
- Laurent Barruet  - AS GIEN JUDO  

  
(*) Les distinctions des personnes excusées seront données lors de nos assises en septembre 2023. 
 
 
14 - Résultats du tirage au sort de la billetterie des JO Paris 2024 : 
 

ci-dessous le résultat du tirage au sort pour la billetterie Paris 2024 

  

001-Amicale de Neuville 6 places 

002-As Chécy judo 5 places 

003-As Gien judo 5 places 

004-As Vennecy judo 4 places 

014-Csc Briare 4 places 

017-Es Gatinaise 4 places 

018-Es Coullonnaise judo 4 places 

020-J3 Sports Amilly 6 places 

022-Jc Artenay 4 places 

030-Judo Arts Martiaux Férolles 4 places 

038-Judo Club Sullylois 4 places 

 

 
La prochaine cérémonie des vœux sera organisée par le Club de Saint Jean de la Ruelle  
 
Le Club de Saint Cyr en Val  se propose d’organiser la prochaine Assemblée Générale en 2024 
 
Tous nos remerciements vont aux Clubs présents à cette AG 2023 et particulièrement aux clubs de Saint 
Jean de la Ruelle, de Saint Cyr en Val  et de Loury pour leur engagement ainsi qu’à Solange Gruwé et 
Mickaël Cabotin.  

 
Remerciements à nos partenaires (Action Sports – Novotel la Source – AXA – la Ligue CVL – la Ville 
d’Orléans – le Conseil Général – la Drages) 

 
 
Le président Didier HADDAD clôture l’assemblée générale à 21h30.   
 
 
 

  
       Didier Haddad, 

        Président    
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Destinataires :  FFJDA 
   Ligue CVL 
   Préfecture du Loiret 
   DRDJS 
   Conseil général du Loiret 
   Club du comité du Loiret 
   Membres du comité Loiret 


